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Abstract
"Planeol" collected many legal rules in the form of a theory known after it witnessed a continuous 
development as the "general theory of the contract", which was based on principles ~ considered 
sacred and untouchable at that time, as is the case with the principle of the authority of the will, 
and the contract is a law Contracting parties, contract freedom, and other principles that are 
described as fixed, except in light of new data, the entry of technology into the world of law, and 
the emergence of new legislation that c
provisions of the general theory of contract, such as private laws, until those ancient principles 
began In decline, it is very important that these principles undergo development, in order to 
maintain their survival and their place in the general theory of the contract.
Keywords: contract, guiding specialization, binding force, law of contracting parties, justice 
nodal, egalitarian principle.
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( ) Bergel (jean louis) Théorie générale du Droit, Paris, Dalloz, coll, methods du droit, 3 emeed, 1999, P.3.
( )Gérard Farjat; droit privé de L´économie théorie des Obligations presse universite de france, Paris, 1975, P.47. 

Le contrat est un accord de volontés entre deux ou plusieurs personnes destiné à créer, modifier, transmettre ou 
éteindre des obligations. 
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Article 1101: "Les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits".
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( ) Article 1131-L'obligation sans cause, ou sur une fausse cause, ou sur une cause illicite, ne peut avoir aucun effet.

( ) Article 1132- L'erreur de droit ou de fait, à moins qu'elle ne soit inexcusable, est une cause de nullité du contrat 
lorsqu'elle porte sur les qualités essentielles de la prestation due ou sur celles du cocontractant.
( ) Article 1133- Les qualités essentielles de la prestation sont celles qui ont été expressément ou tacitement 
convenues et en considération desquelles les parties ont contracté.
( ) L'erreur est une cause de nullité qu'elle porte sur la prestation de l'une ou de l'autre partie. L'acceptation d'un aléa 
sur une qualité de la prestation exclut l'erreur relative à cette qualité.
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( ) CABRILLAC M. Remarques sur la théorie général du contrat et les créations récentes de la pratiqee commerciale 
mélanges marty, 1978, P235-245.
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( ) Article 1122- La loi ou le contrat peuvent prévoir un délai de réflexion, qui est le délai avant l'expiration duquel le 
destinataire de l'offre ne peut manifester son acceptation ou un délai de rétractation, qui est le délai avant l'expiration 
duquel son bénéficiaire peut rétracter son consentement.
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